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Association ’Juifs pour Jésus’, à La Chaux-de-Fonds, rue du Parc 
8, c/o Farid Krieg, 2300 La Chaux-de-Fonds, CH-645-4105476-0. 
Nouvelle association. Statuts du 28.06.2010. But: partager les valeurs 
culturelles et spirituelles de la Bible, avec tous les peuples résidant 
en Suisse et plus particulièrement avec les résidants d’origine juive; 
des actions socio-éducatives, des actions d’accompagnement, des 
actions culturelles, des actions sociales et humanitaires soutenues 
par tous les moyens appropriés permettront d’atteindre les buts de 
l’association; d’autres activités peuvent être envisagées, telles que la 
vente, la production et la diffusion de littérature, la promotion de 
moyens audiovisuels et l’organisation de stands de libraire; dans la 
poursuite de son but, l’association pourra exercer directement une 
activité commune ou collaborer avec d’autres organisations; pour-
voir aux frais nécessités par ces activités. Ressources: cotisations, 
dons, legs et indemnités. Organisation: assemblée générale, comité 
de 2 membres ou plus, un ou des vérificateurs de comptes. Comité: 
Krieg Farid, de Lignières, à La Chaux-de-Fonds, président, et Con-
zelmann Andreas, de Bâle, à Marly, trésorier. Pacht Stephen, de 
Grande-Bretagne, à Londres, GB, est directeur général. Signature 
collective à deux des membres du comité ou collective à deux du 
directeur général et d’un membre du comité. 
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